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Les informations recueillies par la Commune de Kervignac, en qualité de responsable de traitement, font l’objet d’un traitement en vue de votre 
demande de location de salle ou de matériels. Ce traitement est nécessaire à l'exécution d'un contrat auquel vous êtes partie. Les informations seront 
conservées dix ans. La réponse aux informations demandées est facultative. Le destinataire de ces informations est le service Accueil auprès duquel 
vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, de limitation et de portabilité. Vous pouvez également contacter le délégué à la protection des 
données (dpd@cdg56.fr ou Mairie de Kervignac, Esplanade de la Mairie – 56700 KERVIGNAC) ou introduire ultérieurement une réclamation auprès 
de la CNIL sur cnil.fr/plaintes. 


